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AIDE AU PERMIS  
DE CONDUIRE
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Depuis le 1er janvier 2019, les apprentis majeurs peuvent bénéficier d’une aide 
d’État pour financer leur permis de conduire (permis B uniquement).

À QUI CETTE AIDE EST-ELLE DESTINÉE ?
L’aide au permis de conduire s’adresse aux apprentis remplissant les conditions 
suivantes :

•	 Être âgé d’au moins 18 ans ; 
•	 Être titulaire d’un contrat d’apprentissage en cours d’exécution ; 
•	 Être engagé dans un parcours d’obtention du permis B.

QUEL EST LE MONTANT DE CETTE AIDE ?
Il s’agit d’une aide forfaitaire d’un montant de 500 €, quel que soit le montant 
des frais engagés par l’apprenti.

À noter
•	 L’aide est attribuée une seule fois pour un même apprenti ;
•	 Elle est cumulable avec toutes les autres aides perçues par le bénéficiaire, 

y compris les prestations sociales ;
•	 Elle n’est pas prise en compte pour la détermination des plafonds de 

ressources du foyer fiscal de rattachement de l’apprenti pour le bénéfice 
des prestations sociales.
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COMMENT L’OBTENIR ?
L’aide au permis de conduire B doit être demandée par l’apprenti au CFA 
numia.

La démarche est la suivante, il suffit d’envoyer :

•	 [Par courrier - obligatoirement] Le formulaire original dûment signé 
à la main (pas de photocopie ni de signature électronique) à l’adresse 
suivante :  
CFA numiA – Parc Technopolis – Bâtiment Gamma - 3 avenue du Canada – 
91940 Les Ulis ;

•	 [Par mail] Une copie du contrat enregistré par l’organisme dont dépend 
votre entreprise (CCI, DREETS, OPCO…) ;

•	 [Par mail] La copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de 
validité : Carte Nationale d’Identité (CNI) ou passeport ou titre de séjour ;

•	 [Par mail] Une copie de la facture de l’auto-école, émise ou acquittée 
datant de moins de douze mois avant la demande d’aide, précisant 
qu’elle concerne bien la préparation du permis B et prouvant un premier 
règlement de 250 € minimum ;

•	 [Par mail] Un relevé d’identité bancaire (RIB/IBAN) à votre nom si vous 
demandez le versement de l’aide sur votre compte ou de votre auto-école 
si vous demandez le versement de l’aide à cette dernière. Le CFA numiA 
effectue le paiement par virement bancaire.

Lorsque le dossier est complet, il doit être transmis au CFA numia à Laura 
FAYOLLE lfayolle@cfa-numia.fr afin de vérifier la complétude et l’éligibilité.

LES AVANTAGES COMPLÉMENTAIRES DU CFA 
NUMIA
Pour les apprentis n’ayant pas encore choisi d’auto-école, le CFA numia dispose 
d’offres avantageuses grâce à son partenaire En Voiture Simone :

mailto:lfayolle%40cfa-numia.fr?subject=


Une question ?  
Contacte ton Chargé de Mission Réussite Alternance !
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Sources : https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/leader_10001/cfa-aide-au-financement-du-permis-
de-conduire-b, Cabinet d’avocats Vaccaro
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